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INF’eau du Mois
Le tour de France de la FPP remplace les journées professionnelles

Inf ’eau adhérents : FPP prend la présidence d’EUSA

La Fédération des Professionnels de la Piscine (FPP) organisera différentes journées gratuites à travers toute la France pour 
aller à la rencontre des professionnels du secteur. Ce tour de France remplace les Journées Professionnelles. L’occasion 
pour vous adhérents de venir vous informer sur l’actualité économique, juridique, marketing et écologique du secteur tout en 
découvrant les établissements de formation.

Les dates
5 dates en janvier : le 14/01 à  Angers (49) , le 16/01 à Pierrelatte (26), le 20/01 à Port de Bouc (13) et le 
23/01 à Morcenx (40).

3 dates en février : le 04/02 à Toulouse (31) , le 13/02 à Limoges (87) et le 18/02 à Troyes (10).
Le programme

Différents points seront abordés lors de ces journées : 

Etude Médiascopie : Comment les français perçoivent la piscine et les professionnels de la piscine? 
Quelles sont les attentes des consommateurs et que pensent-ils des documents et démarches mis 
en place par la FPP ? Cette étude procède du recueil des jugements de nos concitoyens (3 groupes quali ont été 
constitués soit 1300 personnes interrogées sur toute la France) sur les mots «qui disent» la piscine et son univers : elle vise 
à dresser la carte mentale des Français vis-à-vis de ce secteur, de ses intervenants et de ses produits, à en appréhender les 
représentations collectives telles qu’elles sont portées et forgées par ses mots. Un mapping stratégique sera notamment 
délivré par l’Institut Médiascopie.

Stratégie de la FPP et Baromètre : la FPP vous présentera la stratégie à venir de la FPP (réfléchie sur la base de 
l’étude précédemment citée) et le dernier baromètre.

Présentation du nouveau référentiel de qualification SOCOTEC : vous découvrirez les résultats des travaux 
réalisés en collaboration avec la Commission de Qualité sur le référentiel de qualification. 

Présentation de la commission HSE : La commission HSE vous fera un point rapide sur l’évolution de la réglementation, 
le stockage, le transport des produits et les nouveaux pictogrammes.

Intervention FPP : Le remplacement d’un liner usagé : Est-il possible de diminuer la responsabilité de l’installateur ?

Module PROPISCINES® / Table ronde et échanges suivant les lieux et les participants

l

l

l

l

l

l

Comment vous inscrire ?
Il suffit de télécharger le bulletin d’inscription disponible ICI puis de le retourner par fax au 01 55 06 03 28 
ou par email contact@propiscines.fr.

Pour en savoir plus, contactez la FPP :8 contact@propiscines.fr ou  ( 01 53 04 31 61

L’association European Union of Swimming Pool and Spa Association (EUSA ) a été fondée en 2003 et les statuts enregistrés 
en 2006. Son siège social est à Bruxelles et elle représente les artisans, les distributeurs les grossistes et l’industrie du secteur 
des piscines et des spas en Europe.  Actuellement, l’EUSA compte 11 membres et un membre associé parmi les associations 
nationales de piscines et de spas.
La Présidence de la fédération européenne change tous les deux ans et la FPP aura la Présidence d’EUSA en 2014 et 2015. 

MISSIONS ET OBJECTIFS SPECIFIQUES DE L‘EUSA
- Discussion de l’ensemble des thèmes et questions d’intérêt technique, économique, financier et social concernant le secteur 
économique,
- Etablissement d’un réseau d’information et de communication dense avec l’ensemble des institutions et décideurs politiques 
européens importants,
- Participation active aux processus de normalisation européen dans les groupes de travail correspondants du Comité Européen 
de Normalisation (CEN) à Bruxelles, la différenciation entre piscines publiques et piscines privées étant l’objectif primordial 
des activités de l’EUSA,
- Soutien des associations membres de l’EUSA lors de la collaboration avec les instituts de normalisation respectifs,
- Rédaction de documents techniques communs pour le domaine privé, formant des bases pour l’harmonisation et servant à 
l’amélioration des règles techniques du secteur économique au niveau national et européen,
- Établissement de contacts avec des associations internationales ayant des objectifs similaires,
- établissement d’archives d’informations numériques européennes propres à la branche,
- échange d’expériences sur les offres de formations initiales et continues des associations membres de l’EUSA
- Présentation et développement de techniques respectueuses de l’environnement et économiques en énergie au sein du 
secteur économique,
- Promotion de l’image de la piscine en Europe

L’objectif de la FPP est de mettre en place un système de veille européen sur les règlements et directives qui impactent le 
secteur de la piscine en Europe. La première réunion se tiendra à Paris en février et nous proposerons à nos partenaires 
de renforcer cette veille et cette influence au niveau européen.
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Le remplacement d’un Liner sur une structure préexistante… : Quelle responsabilité ?
Totale… serions-nous tentés de répondre. En effet, la superposition des trois principaux niveaux de responsabilité qui menacent 
l’installateur de piscine dans le cadre de son activité professionnelle, ne laissent guère d’échappatoire en cas d’apparition d’un 
désordre quelconque.  

Rappelons brièvement ces responsabilités prévues par le code civil : 
l Article 1792 (OP) : Responsabilité civile décennale (fondée sur la simple présomption rappelons-le tout de même ...)                    
l Article 1147 : Responsabilité civile contractuelle (trois conditions pour l’engagement de responsabilité : la faute, le préjudice et le 
lien de causalité entre les deux)
l Article 1383 : Responsabilité civile extra-contractuelle (là encore il faut un dommage, un fait générateur de responsabilité et 
un lien de causalité pour engager la responsabilité extra-contractuelle)

A- Le simple remplacement d’un liner sur bassin préexistant engage t-il les mêmes responsabilités que la 
construction d’une piscine ? En d’autres termes une simple opération de maintenance doit-elle être considérée comme 
une opération de construction et engager la responsabilité décennale du constructeur ?

Il n’est pas interdit de penser que non :

En effet, s’agissant d’une opération de maintenance, elle vise le remplacement  ou la réparation d’un élément défaillant. Cette 
défaillance étant, très fréquemment, une des nombreuses conséquences du phénomène de vétusté affectant l’entier ouvrage.
Il n’est pas contestable qu’une structure vieillissante influencera, par manque de cohésion, la tenue d’un liner de remplacement 
autrement que s’il s’agissait d’un ouvrage intégralement neuf ou d’une rénovation de grande ampleur incluant des reprises 
structurelles.

Le contrôle de l’état du support et ses limites :

Le devoir de conseil, devrait conduire l’entrepreneur à refuser d’exécuter les travaux qu’il sait entachés, dès l’origine, d’un 
risque grave de malfaçon(s) compte tenu de l’état du support. Ce qui suppose un examen structurel préalable et sérieux de 
l’ouvrage avant d’intervenir (vérification de la qualité du drainage, sondage de la structure…).
Le remplacement d’un liner doit être considéré comme une opération de maintenance périodique, par référence, notamment, 
aux dispositions de l’article 9 de la norme NF T54-802 : «Un Liner doit être considéré comme un produit fongible donc renouvelable. 
Son remplacement sera à envisager au terme d’une période qui est fonction de la qualité intrinsèque de la membrane constituant le 
liner, de l’environnement, de l’utilisation et de l’entretien de la piscine… L’étanchéité d’un liner est soumise à la garantie décennale».

Dans ces conditions, il ne semble pas économiquement viable de subordonner le remplacement d’un liner à un examen 
approfondi de la structure devant lui servir de support, lequel examen pourrait entrainer un surcoût considérable.
En pratique, le remplacement d’un liner défraichi est, le plus souvent, précédé d’un contrôle sommaire de l’état de solidité des 
éléments apparents (parois et radier) de la structure, sans possibilité de se faire une idée précise sur l’état et la conformité 
des parties inapparentes (état du sous-œuvre, conformité du drainage, réseau hydraulique…).

Les garanties incontournables en cas de remplacement du liner :

La norme précitée [NF T54-802], dont le rôle n’est pourtant pas de dire le droit, nous précise que le liner est soumis au 
régime de la garantie décennale (nous supposons que c’est l’article 1792 du Code civil qui est visé)  pour ce qui concerne 
l’étanchéité. Ainsi, ne serait-il pas raisonnable de prétendre diminuer cette période de garantie, dans la mesure où la référence 
à l’article 1792 me semble indissociable de la notion d’ordre public, dont il n’est pas possible de déroger contractuellement.
Retenons que ce verrou est rigoureusement circonscrit à l’étanchéité, ce qui nous laisse quelques latitudes pour les anomalies 
affectant le liner sans pour autant compromettre son étanchéité.

B- Les garanties qu’il est possible de diminuer dans l’hypothèse du remplacement d’un liner :

A l’exception des anomalies compromettant l’étanchéité, il apparait possible, sous certaines réserves, d’écarter la responsabilité 
de l’installateur en cas d’apparition de taches de plus ou moins grande importance, ou de plis, pouvant affecter la nouvelle 
membrane dans le prolongement de son installation. En effet, comme nous venons de le voir, le simple remplacement d’une 
membrane d’étanchéité ne permet pas de présumer, de manière certaine, de l’état de la structure lui servant de support.

Par ailleurs, l’origine de l’eau de baignade (puisage …), les moyens de traitement utilisés, ainsi que la fréquence et la qualité des 
contrôles de l’équilibre de l’eau réalisés par le client, sont autant de causes susceptibles d’entrainer l’apparition de ces taches.
Par conséquent, et, sous réserve d’avoir très clairement informé le client avant sa décision de contracter (une clause précise 
figurant aux conditions particulières de votre devis sera nécessaire) il sera possible d’écarter votre responsabilité en cas de 
survenance des anomalies précitées.

La cour de cassation a déjà admis qu’un constructeur puisse être dégagé de ses responsabilités, dès lors que le maître d’ouvrage  
décide, en pleine connaissance de cause, de passer outre (Cour de cassation chambre civile 3 Audience publique du mercredi 
20 mars 2002 N° de pourvoi: 99-20666). Il faut alors que le maître d’ouvrage ait été préalablement informé, clairement et 
précisément  de la nature et de la gravité des risques de désordres, ainsi que de leurs possibles conséquences (une formule 
préconçue, figurant sur un contrat, ne permettrait pas d’y satisfaire et serait sans effet).

Exemple de clause limitative de responsabilité :
L’attention du client est attirée sur les risques liés à l’apparition possible de taches de plus ou moins grande importance, pouvant affecter 
la nouvelle membrane dans le prolongement de son installation. En effet, le remplacement d’une membrane d’étanchéité ne permet 
pas de présumer de l’état de la structure  lui servant de support. Par ailleurs, l’origine de l’eau de baignade (puisage …), les moyens de 
traitement utilisés, ainsi que la fréquence et la qualité des contrôles de l’équilibre de l’eau réalisés par le client, sont autant de causes 
susceptibles d’entrainer l’apparition de ces taches. Par conséquent, le client, qui reconnait que la seule garantie de l’installateur portera sur 
l’étanchéité de la membrane, déclare s’en satisfaire. 

INF’eau Juridiques
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La nouvelle norme sur les couvertures de sécurité est arrivée !

INF’eau normes et Techniques

Ils nous ont rejoints ...

Eric Piscines SAS (07)
Buleo Piscines (13)
Ambiance Piscines Val de Saone (21)
Crespel Piscine Paysage (22)
Aquatic Parc Creation SARL (34)
Morgane SARL (34)

Les Jardins de Rabelais (37)
Aquatlantis Piscines (40)
Piscine Art Inox (67)
Expo Piscines 68 (68)
CODEV (69)
Christophe Rodier Piscines (69)
JBS France (74)
David Pereira Piscine Maçonnerie (81)
Boulangeot Pierre André SARL (83)
Echappée Zen SARL (85)
Patrick Lemaire Paysage (89)

En effet, suite à un intense travail entamé il y a plus d’un an (d’abord au niveau de la FPP et ensuite à l’AFNOR) 
sur un projet de révision de la norme couvertures, cette démarche s’est finalisée avec succès :

	 - la nouvelle norme NF P90-308 a été publiée le 20 Décembre 2013.

	 - cette dernière remplace la norme homologuée NF P 90-308, de décembre 2006 et son amendement A1, 
d’avril 2009 qui restent en vigueur jusqu’en décembre 2014.

Le présent document définit les exigences minimales de sécurité, les méthodes d’essai et les informations pour 
le consommateur relatives aux couvertures de sécurité et dispositifs d’accrochage pour piscines enterrées 
non closes privatives à usage individuel ou collectif, afin d’empêcher l’immersion involontaire d’enfants de 
moins de cinq ans.

Dans cette nouvelle version de la NF P90-308 (décembre 2013), un certain nombre de points ont été repris. Par 
exemple au niveau des définitions, celle de la piscine a été modifiée afin de faire apparaître les caractéristiques de 
l’eau soutenues par le ministère de la santé. La définition de la couverture de sécurité a été reformulée.

Aussi, des modifications ont été apportées sur le type de vieillissement à soumettre aux différentes matières. 
Par exemple pour les plastiques à base de PVC-U, le fait que la composition vinylique soit opaque ou translucide 
ne change plus le type de vieillissement à soumettre ; dans tous les cas, c’est un vieillissement naturel ou artificiel. 
Pour les tissus, tricots, tissus enduits ou extrudés et treillis plastiques enduits, le vieillissement climatique naturel 
n’est plus obligatoire. C’est soit un vieillissement artificiel, ou soit un vieillissement naturel.

Les caractéristiques à vérifier pour la résistance au vieillissement ont été reprises. Par exemple, concernant la 
durabilité des plastiques à base de PVC-UE, le critère de la variation de l’écart colorimétrique a été supprimé.

Au sujet du mur de séparation entre le volet et le bassin, certaines caractéristiques dimensionnelles ont été revues 
(voir les schémas..).

Cette nouvelle norme NF P90-308 marque notamment l’apport de précisions et d’éclaircissements, au regard 
des versions antérieures.

Pour rappel, toutes les normes sont sous copyright afnor et ne peuvent par conséquent, être mises à disposition 
des adhérents sur le site de la FPP. Pour les récupérer, il faut aller sur le site de l’AFNOR (www.afnor.org). L’espace 
adhérent du site de la fédération indique une liste exhaustive des principales normes utilisées dans la profession.
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Retrouvez toutes ces infos dans l’Espace adhérents - Technique rubrique normes.
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Contactez-nous :

Si vous avez des questions sur un 
des points traités dans cette newsletter,
n’hésitez pas à nous contacter :

contact@propiscines.fr

 

L’étude auprès des consommateurs sur les mots de la 
piscine

Retrouvez-nous sur www.propiscines.fr

INF’eau Marketing/ Communication

Dans cette année difficile pour notre marché, la FPP a décidé 
d’investir dans une étape prospective afin de connaître les 
perceptions et attentes des consommateurs et d’en dégager 
un plan d’actions. 

Pourquoi une telle étude ?

L’environnement économique et politique difficile a conduit 
la FPP à s’interroger sur l’avenir de notre marché et de nos 
métiers.,Une étude prospective auprès des consommateurs par 
un organisme indépendant et reconnu paraissait indispensable 
pour avoir un avis direct sur leurs attentes. Médiascopie est 
donc allé au plus près du marché : voir les clients possesseurs 
de piscines, les prospects, ceux qui refusent d’avoir une piscine.

Objectif : savoir si le marché est toujours porteur et quels sont 
les freins et les moteurs des projets piscines 

L’enquête prospective «les mots de la piscine» réalisée est 
une analyse de la perception des produits, des professionnels et 
du secteur, ainsi que des attentes des consommateurs. 

Pour en savoir plus sur cette étude, consultez la synthèse 
ICI et retrouvez-nous aux prochaines journées FPP à 
travers toute la France. 

INF’eau média

L’équipe de Télématin est venu réaliser un 
reportage sur la piscine à l’occasion du 
Salon Piscine&Spa de Paris en décembre 
dernier.

Ce reportage a longuement insisté 
sur le rôle de la FPP et sur la charte 
d’engagement Propiscines®. Il a expliqué 
le caractère sécurisant et engageant de 
Propiscines et a incité les consommateurs 
à prendre en compte ce «label» lors de 
la recherche d’un spécialiste de la piscine 
et du spa.

Pour visionner le reportage, rendez-
vous sur la page de Télématin - rubrique 
conso ou cliquez ICI.

Propiscines® : On en parle 
dans les médias

FPP

Le début de l’année est consacré au Tour de France avec 9 réunions à travers le pays. Le premier trimestre se 
concluera par la tenue de l’Assemblée Générale à Lyon le 20 mars 2014. Notez le dès à présent dans votre agenda.

Nous travaillerons toute la saison pour continuer à vous faire conseiller, à vous informer et à vous défendre. Puis 
nous aurons le plaisir de nous retrouver pour le Salon Piscine 2014 à Lyon du 18 au 21 novembre 2014. 

Retrouvez tout le planning sur notre espace adhérent.

Le calendrier de la FPP : à vos agendas !
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